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1. Le Gouvernement de la République argentine se félicite
des travaux accomplis, lors de sa quatrième session, par le
Groupe de travail chargé d'élaborer le projet de protocole
facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
Il estime que ces travaux se sont traduits par la consécration
de certains éléments essentiels pour le futur instrument qu'il
est très important de préserver.

2. Pour sa part, le Gouvernement argentin réaffirme son
soutien à l'idée de consacrer de façon définitive dans cet
instrument l'obligation faite aux Etats parties, qui ne
souffre aucune restriction, d'accepter les visites
en indiquant expressément que celles-ci devront être
effectuées dans tous les lieux où se trouvent des personnes
privées de liberté. Cette obligation devra découler d'une part
du consentement donné à l'entrée en vigueur du protocole et
d'autre part de l'interdiction de formuler des réserves. A
propos de ce dernier point, il convient de signaler que, de
l'avis du Gouvernement argentin, la formulation de réserves
irait à l'encontre de l'objet et du but de l'instrument que
l'on veut adopter et enlèverait toute efficacité par
conséquent aux dispositions qu'il contiendra. Par ailleurs, le
Gouvernement argentin juge utile de mettre l'accent sur un
autre élément important, à savoir que la délégation chargée
d'effectuer les visites devra être composée d'experts
indépendants compétents en la matière.

3. Pour ce qui est des questions à examiner lors de la
prochaine session du Groupe de travail, comme cela a déjà été
indiqué dans les observations communiquées à l'occasion de la
dernière session, le Gouvernement de la République argentine
tient à réaffirmer qu'à son avis, le système prévu dans le
projet de protocole est fondé sur la coopération entre l'Etat
considéré et l'organe de contrôle. Il en résulte que dans les
cas où cette coopération se heurterait à des obstacles et que
tous les moyens propres à l'encourager auraient été épuisés,
il serait justifié de faire une déclaration publique ou, le
cas échéant, de publier le rapport. 
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